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Article 29 de la Convention Internationale des droits de l’enfant : 
 

« …Les États parties s’engagent à préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie 
dans une société libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance, d’égalité entre 

les sexes et d’amitié… » 
 



 
 
 
 
0 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

2 



 
 
 
 
0 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

3 

- 

- 

- 

- 

- 



 
 
 
 
0 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

4 

- 

- 

- 

- 

- 



 
 
 
 
0 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

5 

- 

- 



 
 
 
 
0 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

6 



 
 
 
 
0 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

7 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 


